
Commune de Jorat-Menthue 
Conseil communal 

 
  
 

  

Christophe Korber, président  079 787 33 12 

Rte Derrey la Vela 11, 1058 Villars-Tiercelin   
 conseil@jorat-menthue.ch   www.jorat-menthue.ch 

 

Aux membres  
du Conseil communal de Jorat-Menthue 

 
 

  
Madame la Conseillère communale, Monsieur le Conseiller communal, 
 
Le Conseil communal est convoqué en séance ordinaire le 
 

Lundi 15 juin 2026, 18h30 
Refuge de Riond-Bosson, Rte des Paysans, Villars-Tiercelin 

 

Ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Procès-verbal de la séance du 8 décembre 2025 
3. Communications du Président 
4. Élection complémentaire (suppléant AIEHJ) 
5. Communications de la Municipalité 

6. Préavis 39-2026 : Comptes 2025 
7. Préavis 40-2026 : Rapport de gestion 2025 
8. Préavis 41-2026 : Arrêté d’imposition pour 2027 
9. Préavis 42-2026 : Demande de crédit chemins AF3 
10. Communications (2e partie) 
11. Divers et propositions individuelles 

 
Le Conseil sera suivi d’un souper convivial servi sur place (à l’intérieur en cas de mauvais temps). 
 
Veuillez recevoir, Madame la Conseillère communale, Monsieur le Conseiller communal, mes 
meilleures salutations. 
 

 Le Président :  

 Christophe Korber 

 

 

Villars-Tiercelin, le 29 mai 2026 

 

Annexes :   

• PV du Conseil du 8 décembre 2025 (à venir) 

• Préavis  

• Plan accès Riond-Bosson 
 
Copie : 

• M. le Préfet du district du Gros-de-Vaud 

• Mme la Secrétaire municipale 

• Municipalité 

mailto:conseil@jorat-menthue.ch

